
RESIDENCES AUTONOMIE         

Une rencontre fructueuse   

avec les directrices 
 

 

A l’initiative du réseau informel de directrices et directeurs qui se réunit depuis avril 2019 

pour échanger sur leurs pratiques, l’Inter CVS 91 a eté  invité à échanger avec douze 

d’entre elles sur les CVS à Marolles en Hurepoix  le mardi 4 février 2025.  

Orsay,  Villebon sur Yvette, Longjumeau, Massy, Draveil, Ballancourt, Arpajon, Vert le Grand, 

Milly la forêt, Marolles en Hurepoix, Bruyères le Châtel étaient présents. 

 L’inter CVS 91 a présenté son rôle, ses objectifs et ses activités par Alain Biaujou (secrétaire 

général) et Jacques Rastoul  (président)  

 

Toutes les directrices présentes 

soutiennent leur CVS, en respectant le 

décret CVS de 2023 et avec des pratiques 

participatives et un intérêt pour la bonne 

gestion de leur établissement 

Les CVS sont réunis 3 à 4 fois par an   

L’invitation au CVS. Plusieurs élus de CVS 

invitent des résidents et des familles. C’est 

une bonne occasion pour faire découvrir 

son utilité 

Les résidents sont les plus impliqués dans 

la représentation du CVS, quelques familles 

sont parfois représentées, d’autant que le 

CVS peut se réunir en soirée  

La présidence et la vice-présidente du CVS 

sont assez souvent en place et parfois avec 

des représentants du personnel et un 

secrétaire de CVS 

Certains élus de CVS  sur le 

terrain  prennent leur rôle avec sérieux 

dans la relation avec tous les résidents, y 

compris par exemple  en frappant à la porte  

de chaque logement. 

L’ordre du jour du CVS est construit par 

plusieurs échanges ou des  papotages, 

comme à Ballancourt, puis avec la 

direction. 

Les comptes rendus de CVS écrits par 

direction ou un membre  du CVS  sont 

validés par le CVS. 

L’information du CVS aux résidents et 

familles est diffusée par la direction. 

Une charte de respect mutuel entre les 

résidents. Elle a eté construite par le CVS  

de Villebon - sur-Yvette. 

Les repas partagés  permettent 

d’impliquer les familles. 

Un groupe WhatsApp est en place  pour  

maintenir les liens à Marolles 

 



Un café des résidents contribue à préparer 

le CVS   

Des enquêtes préparées ou construites 

avec des élus. Un CVS a même préparé et 

construit le questionnaire de satisfaction 

des résidents et des familles à Marolles un 

autre à préparé l’évaluation externe 

publique. 

Les règles de fonctionnement de 

l’établissement et leur évolution  La 

plupart des CVS y sont  associés (livret 

d’accueil, projet d’établissement, contrat 

de séjour, règlement intérieur du CVS…) 

Les sujets abordés au CVS sont nombreux : 

l’animation, les repas, les événements 

festifs, l’ouverture avec la ville, l’enquête 

de satisfaction, les dispositifs tels que la 

personne de confiance, les directives 

anticipées, les événements indésirables 

graves (EIG) 

La production et la vente de gâteaux  

permettent de se faire connaitre et de 

financer des repas festifs. 

L’ouverture sur et dans la  ville. De 

nombreuses résidences sont ouvertes sur 

la ville et pour des activités culturelles 

partagées et sur l’intergénérationnel avec 

les jeunes des écoles et les services 

civiques. 

Les usagers de la ville et des services à 

domicile invités  aux activités avec une 

participation aux animations et un comité 

des fêtes à Massy. 

 

 

 

Des attentes se sont exprimées : 

• Développer la motivation pour 

participer au CVS 

• Donner une autre image du CVS 

• Dépasser les peurs de siéger au 

CVS 

• Rendre accessible la rédaction  du 

compte rendu du CVS 

• Faire comprendre que le bien être 

de chacun dépend du bien-être de 

tous  

• Surmonter l’individualisme 

Les suites avec l’inter CVS 91 

• Faire connaitre et abonner au  

Blog Inter CVS 91  les CVS  

• Transmettre des fiches pratiques 

pour le CVS et la bientraitance 

• Organiser une première rencontre 

d’échange et de formation avec 

les élus de CVS  

Portrait des résidences autonomie 

Les résidences autonomie (ex foyers 

logement) accueillent de 40 à 90 

résidents.  

On compte en Essonne  près de 50 

établissements de ce type issus  

principalement du secteur public, mais 

aussi de l’associatif et du commercial.  

L’âge moyen, en progression, est de 60  à 

98  ans  

Les résidents hébergés sont autonomes, 

ou relativement autonomes.   

 

 



  

 

 

Photos de la résidence d’Arpajon              

 

 


